
Onoswa', que Mr. Cqt:berj git la permiffion d'introduire un Bit
pour empêcher de recéler et donner gite aux matelots qui
défertent, pour rappeller certaines parties d'un Ae y men-
tionné, et pour d'autres effets.

En confequence, il a préfienté le dit Bill à la Chambre.

ORD.oNNE', que le dit Bill foit traduit en'langue Françoife.

Une requête de divers habitans du Diftri& de Montréal, a été pré.
fcntée à la Chambre par Mr. Papineau, laquelle a été reçue et lue,

ExPOSANT-Qu'on a entretenu derniérement des doutes en combien,
fuivant les Loix et Statuts en force dans cette Province, la propriété des
Négres et Panis peut être maintenue. Ces doutes ayant affe&é les inté-
réts de plufieurs des Supplians, ils fe trouvent.réduits à la néceflité d'ob.
tenir une décifion r la Légiflature, 4 que l'efclavage, fous certaines
< reftridions, exite dans cette Province; qui inveltifie les maîtres
" d'une maniere plus efficace de la propriété de leurs efclaves ; et qui

pourvoie des Loix et Réglemens pour le gouvernement de cette
claffe de gens qui tombe fous la dénomination d'efclaves.'' Lcs

fupplians conçoivent humblement, qu'un tel A&e tendra à l'avantage
général de la Province.

Les Supplians prennent la liberté de repréfenter, qu'une Ordonnance
de Mr. Raudot, Intendant du Canada, en date du z3me Avril, 1709,
ordonne, foua le bon plaifir de fa Majefté Très Chrétienne, « Que tous
" les Panis et Négres, qui ont été achetés, ou qui le feront par la
" fuite, appartiendront en pleine propriété à ceux qui en ont fait ou
« qui en feront l'acquifition, en qualité d'efclavcs-" Cette Loi qui a
été duement enrégiftrée et publiée, et qui n'a jamais été changée ni ré-
voquée, étoit, fuivant les Supplians, en pleine force, lors du traité dé-
finitif de paix ; et fous la i4me de la préfente Majefté fait partie des
Loix de cette Province.

Qu'il paroit aux Supplians que, depuis l'établifiement de la Compa.
'nie Xfricaine, en i66., l'exiftence de l'efclavage, en tant qu'il regarde
les Négres, a été établie. et confirmée dans toutes les Dominations de fa
Majefté en Amérique. Par une variété de Statuts, depuis ce tems juf-
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